
 

 Tel ► +33 (0)3 88 41 20 00 Mail ► cm@coe.int 
Site ► www.coe.int/web/cm 

 

Échange de vues informel avec des représentants de la société civile 
organisé à l'initiative de la présidence du GR-H 

 
« Promouvoir la ratification et la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul » 

 
Strasbourg, 20 novembre 2024, 15h – 18h 

Salle du Comité des Ministres 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

Ouverture 
 

- Ambassadeur Helge Seland, Président du GR-H 
 

Introduction 
 

- Ambassadeur Tanja Gonggrijp, Présidente du Comité des Parties à la Convention d'Istanbul 
 

- Johanna Nelles, Secrétaire exécutive de la Convention d'Istanbul 
 

 
Session thématique : 10 ans de la Convention d'Istanbul : le rôle de la société civile dans le 
plaidoyer pour la ratification et la mise en œuvre de la convention 
 
 

La Convention du Conseil de l'Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l'égard des 
femmes et la violence domestique (Convention d'Istanbul) est entrée en vigueur il y a dix ans. 
Ratifiée par 38 États membres du Conseil de l'Europe et par l'Union européenne, elle constitue 
l'instrument juridique le plus ambitieux pour protéger les femmes et des filles contre les violences. 
Le mécanisme de suivi de la Convention d'Istanbul (le GREVIO et le Comité des Parties) a mis en 
lumière de nombreux progrès dans la mise en œuvre de ce traité au cours de la dernière décennie. 
La société civile, en particulier les organisations de défense des droits des femmes, joue un rôle 
crucial, consacré à l’article 9 de la convention, dans la promotion de la ratification et de la mise en 
œuvre de cette dernière. Les constats du suivi démontrent que ce rôle de la société civile est 
encouragé et soutenu, mais aussi que des lacunes persistent dans l'implication des organisations 
de défense des droits des femmes et des acteurs de la société civile dans la conception et la mise 
en œuvre des réponses nationales à la violence à l'égard des femmes. Cette session thématique 
mettra en lumière le rôle et la situation des ONG de défense des droits des femmes dans la 
promotion de la mise en œuvre et de la ratification de la Convention d'Istanbul, ainsi que sur la 
contribution qu'elles apportent en fournissant des services de soutien et de conseil spécialisés aux 
femmes et aux filles exposées aux différentes formes de violence couvertes par la Convention 
d'Istanbul. 
 

 
Intervenantes 
 

- Plaider pour la ratification et la mise en œuvre de la Convention d'Istanbul - la perspective 
des services de soutien spécialisés pour les femmes - Anca Ciupa, Women against Violence 
Europe (WAVE Network) 
 

- La Convention d'Istanbul en tant qu'outil de plaidoyer pour les femmes en situation de 
handicap - Luisa Bosisio, European Disability Forum Women’s Committee 
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- La Convention d'Istanbul en tant qu'outil de plaidoyer en Europe et au-delà - Marianne 
Nguena Kana, End FGM European Network 

 
 
Discussion 
 
 
Conclusions 
 

- Ambassadeur Helge Seland, Président du GR-H 
 


